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[Mercredi 29 juin 2022] 
Date de la convocation 
23 juin 2022 
Date de mise en ligne 
1er juillet 2022 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 26  
Procurations : 7  
Votants : 33 
 
 
N° 098/ 2022 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Pierre TRANIER, Dominique 
HIRISSOU, Alain SORIANO, Eric PILUDU, Christian PERO, Maires Adjoints, Monique 

GUILLE, Thierry BODDI, Isabelle BEAUVAIS, Lahcene BAAZIZ, Philippe ISSARD, 
Christel PALIS, Dany PORTES, Arnaud ELGOYHEN, Daniel RIBES David AMALRIC, 
Martine VIOLETTE, Anne DUBIER, Laurent SQUASSINA, Agnès MERONI, Elisa 
GILLET, Jean BATAILLOU, Gabriel CARRAMUSA, Dominique BOYER, Thomas 
DOMENECH, Conseillers 

Absents et représentés : Christelle HARDY, Claire VILLENEUVE, Thierry VOGELAAR, 

Marie MONTELS, Martine MOSTARDI, Corinne DARMANI, Jean-Marc AGUERRE 

Absents :  

 
Secrétaire de séance : Dany PORTES 
 
 
 
 

 
OBJET DE DELIBERATION : Transfert au CDG81 du dispositif de signalement AVDHAS au 
bénéfice des agents 

 
 
Le Maire expose à l’assemblée : 
 
La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique renforce les obligations des employeurs 
publics en matière de lutte contre les violences sexistes et sexuelles en créant dans la loi n°83-634 du 
13.07.1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires un article 6 quater A (ces dispositions 
sont désormais reprises à l’article L.135-6 du Code de la fonction publique depuis le 01.03.2022) lequel 
stipule que « Les administrations, collectivités et établissements publics mentionnés à l’article 2 mettent 
en place un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents qui 
s’estiment victimes d’un Acte de Violence, de Discrimination, de Harcèlement moral ou sexuel ou 
d’Agissements Sexistes (AVDHAS) et de les orienter vers les autorités compétentes en matière 
d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés. Ce 
dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements ».  
 
L’article 11 de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République ajoute des cas de signalement supplémentaires pour les agents s’estimant victimes 
d'atteintes volontaires à leur intégrité physique, de menaces ou de tout autre acte d'intimidation. 
 
Pris en application de la loi sur la transformation publique, le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif 
au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements 
sexistes dans la fonction publique précise le contenu du dispositif de signalement AVDHAS que doivent 
mettre en place toutes les administrations, parmi lesquelles toutes les collectivités, et ce depuis le 1er 
mars 2020. 
 
Pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics, ce décret indique que ce dispositif de 
signalement peut être mutualisé par voie de convention entre plusieurs administrations, collectivités 
territoriales ou établissements publics. Par ailleurs, il ajoute que « les centres de gestion mettent en 
place, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la 
demande, le dispositif de signalement prévu à l'article 6 quater A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée ». 
 
Il prévoit notamment la mise en place de procédures visant à recueillir les signalements desdits actes par 
les victimes ou les témoins, l'orientation des agents victimes ou témoins vers les services en charge de 
leur accompagnement et de leur soutien et les procédures d'orientation des mêmes agents vers les 
autorités compétentes en matière de protection des agents et de traitement des faits signalés. Il précise 
enfin les exigences d'accessibilité du dispositif de signalement et de respect de la confidentialité ainsi que 
les modalités de mutualisation du dispositif entre administrations. 
 
Le Conseil d’Administration du Centre de gestion du Tarn, par délibération en date du 31 mars 2022, a 
défini les modalités de mise en œuvre de ce dispositif pour le compte de ses collectivités et 
établissements publics affiliés. Il se propose de mettre en place un dispositif collégial au travers d’une 
« cellule signalement AVDHAS », dont les missions et les règles de fonctionnement sont définies par un 
règlement intérieur. 
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Ce dispositif est mis en place depuis le 1er avril 2022 gratuitement, à titre expérimental, pour une durée 
d’un an au terme de laquelle le Centre de gestion procédera à une évaluation pouvant déboucher au 
besoin sur une adaptation du dispositif. 
 
Au vu de l’obligation qui est faite à la collectivité de Gaillac de mettre en place un tel dispositif, Madame 
le Maire propose à l’assemblée de donner mandat au Centre de gestion pour mettre en œuvre ce 
dispositif pour le compte de la Mairie de Gaillac. 
 
Madame le maire propose :  
 
Vu le Code de la Fonction publique et ses articles L.135-6 et L.452.43, 
 
Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique, 
 
Vu la délibération du 31 mars 2022 du Conseil d’administration du Centre de gestion du Tarn, 
 
Vu le règlement de fonctionnement de la cellule signalement AVDHAS, 
 
Considérant que toute autorité territoriale a l’obligation de mettre en place, depuis le 1er mai 2020, un 
dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel 
ou moral, d’agissements sexistes, d’atteintes volontaires à l’intégrité physique, de menaces ou de tout 
acte d’intimidation, au bénéfice de ses agents, 
 
Considérant que le Centre de gestion du Tarn a mis en place ce dispositif pour le compte des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics qui lui sont affiliés et qui en font la demande par une 
décision expresse, 
 
Considérant qu’il semble opportun, dans un souci d’indépendance et de confidentialité, de confier au 
Centre de gestion du Tarn la mise en œuvre de ce dispositif pour le compte de la Mairie de Gaillac, 
 
Considérant que l’information de cette décision a été transmise au comité technique le 20 juin 2022, 
 
Que soit confiée au Centre de gestion du Tarn dans les conditions définies par délibération de son 
conseil d’administration, et figurant au règlement intérieur de fonctionnement de la cellule signalement 
AVDHAS, dont l’assemblée a pris connaissance, la mise en œuvre, au bénéfice des agents de la 
collectivité, du dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel, d'agissements sexistes, d’atteintes à l’intégrité physique, de  menaces ou 
tout acte d’intimidation. 
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VOTE : UNE VOIX CONTRE ET DEUX ABSTENTIONS 
 
 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

DECIDE que la mise en œuvre, au bénéfice des agents de la collectivité, du dispositif de signalement et 
de traitement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, d'agissements 
sexistes, d’atteintes à l’intégrité physique, de  menaces ou tout acte d’intimidation, est confiée au Centre 
de gestion du Tarn dans les conditions définies par délibération de son conseil d’administration, et 
figurant au règlement intérieur de fonctionnement de la cellule signalement AVDHAS, dont l’assemblée a 
pris connaissance, 
 
MANDATE Madame le Maire pour transmettre au Centre de gestion la présente délibération de façon à 
permettre l’ouverture du dispositif au bénéfice des agents de la Mairie de Gaillac, 
 
MANDATE Madame le Maire pour informer les agents de la Mairie de Gaillac de la mise en place de ce 
dispositif à l’aide des documents de communication proposés par le Centre de gestion, 
 
DONNE POUVOIR à Madame le Maire de signer toutes pièces nécessaires à l’accomplissement des 
présentes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
Fait à Gaillac le 30 juin 2022 
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